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Absence de conflit d�intérêt sur ce thème



Les bonnes pratiquesLes bonnes pratiques……

• 30-40% des patients ne reçoivent pas de 
soins en accord avec les données 
scientifiques validées et actuelles
• 20 –25% des actes sont inutiles ou 

dangereux

Il y a un ravin entre « les bonnes pratiques »
et la pratique quotidienne et les barrières

au changement sont solides

( Grol R Med Care 2001)



Impressions et rImpressions et rééalitalité�é�
Brunkhorts Crit Care Med 2008Brunkhorts Crit Care Med 2008

� Pratiques en réanimation (Allemagne) :
� Impressions des responsables :

� 80% adhérence à la ventilation en bas Vt pour les 
SDRA (EBM réduction 9% mortalité)

� 66% contrôle glycémique (EBM réduction 17% 
mortalité)

� Réalité (audit):
� bas Vt  80% : Vt>8ml/kg
� 66% patients franchement hyperglycémiques



Overview of strategies for 
implementation of EBM

• Conferences, courses : limited effects
• Interactive small group meetings : mostly effective
• Use of opinion leaders : mixed effects
• Reminders : mostly effective
• Feedback on performance : mostly effective (test 

ordered)
• Continuous quality improvement : effective on 

clinical performance ( pb of programme 
implementation ++)

(Grol R. Lancet 2003)



«« Evaluer ses pratiques peut Evaluer ses pratiques peut êêtre tre 
un bon moyen de les amun bon moyen de les amééliorerliorer »»

Et en plus ça marche! 



Evolution de lEvolution de l’’utilisation du monitorage de la utilisation du monitorage de la 
curarisation et de lcurarisation et de l’’antagonisation sur la antagonisation sur la 

curarisation rcurarisation réésiduelle au rsiduelle au rééveilveil

(BJA 2005)
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• Obligation réglementaire à compter du 1° juillet 
2005 pour tous les médecins (Loi du 13 août 2004)

•« L’EPP consiste en l’analyse de la pratique
professionnelle en référence à des recommandations
selon une méthode élaborée ou validée par la Haute 
Autorité de santé et inclut la mise en œuvre et le 
suivi d’actions d’amélioration des pratiques. »

(Décret 14 avril 2005 356-art 4133- 1- 1)

LL’É’Évaluation des Pratiques valuation des Pratiques 
Professionnelles en 2009Professionnelles en 2009



CME (en formation restreinte)

Via un programme  
d�un Organisme 

Agréé (OA)

Au sein des ES

Via l�accréditation 
des équipes 
médicales 

Accréditation des 
équipes médicales
- Délivrée par HAS
- Spécialités « à risque »
- Maîtrise des risques
- Engagement volontaire

Via un programme 
personnel

Via un 
programme 

institutionnel

Commission FMC-EPP (pas 
obligatoire)

+ Praticien Expert externe

Hors  de l�établissement

Certificat
Participation à des activités 
d�évaluation des pratiques

Conseil régional de formation 
médicale continue puis Conseil 

Départemental de l�Ordre 

Attestation individuelle quinquennale

Pour information

Pour information via HAS

On peut oublier
et on ne regrette pas!



Cette « construction » est remplacée par le 
DPC Loi « Hôpital, Patients, Santé, 

Territoires »

�Nouvelle organisation

�EPP toujours présente :
� Certification V2010
� Accréditation des professionnels












































